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LE CENSEUR parait tous les jours excepté le dimanche. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

Un exemplaire de la PÉTITION CONTRE LES FORTIFICATIONS est • 

ityosé dans nos bureaux, où les citoyens peuvent venir signer. \ 

Esyaraa, 94 novembre 1&43. < 

11 ne faut plus en douter , le ministère présentera aux cham- 1 

Ites un nouveau projet de dotatiou en faveur du duc de Nemours; ' 

sur ce point son parti est pris irrévocablement. Si nous ne connais- s 

s
ioDS depuis long-temps les allures de la cour et ses cupides 1 

instincts, nous nous étonnerions de la voir s'embarquer dans une 1 

si grosse affaire, nous nous étonnerions qu'elle permît au ministère 

je l'entreprendre dans le cas où il en aurait eu la déplo-

rable pensée.Mais, loin de mettre obstacle à ce projet, c'est elle qui 

l'a conçu , c'est elle qui l'a en quelque sorte imposé à M. Guizot. 

Ce point demande quelque explication. Evidemment le mi- ! , 

nistère ne diffère pas avec la cour sur l'utilité d'une dotation; ! ( 

mais il tient à vivre, et il considère cette question comme chan- ' 

ceuse. M. Guizot, sur ce point, pense à peu près comme M. Thiers, 

et voilà pourquoi il a pu avoir quelque hésitation ; mais il a fini 

par comprendre que toute hésitation serait fort mal interprétée, 

et il va en avant. Nous ne savons pas encore quelle sera la quo-

tité de la dotation , et si on se propose de grever notre budget j 
d'un demi-million ou d'un million. 

Le ministère posera, à ce qu'il paraît, la question au point de 

yue dynastique; il icra voir qu'il importe, pour l'honneur de la 

couronne, que le futur régent ait un grand train de maison, et 

qu'il puisse se préparer dignement à la haute position qu'il est 

appelé à occuper. On pense bien que de pareils motifs seront sans 

force sur tous les esprits judicieux, car ils n'ont aucune solidité. 

Nous ne voulons pas ici nous engager dans une question de chif-

fres, mais nous ferons simplement remarquer que la famille ré-

gnante est assez riche et la liste civile assez considérable 

pour que le duc de Nemours puisse avoir un grand train de mai-

son et se préparer au rôle de régent jdu royaume. Que deman-

deta-t-cu ? un demi-million par année, un million peut-être. 

Mais la liste civile n'est-elle pas de douze millions? N'a-t-elle pas 

des revenus importants provenant des biens de la couronne? 

ta fortune du roi n'est-elle pas immense? Mme Adélaïde et le duc 

d'Aumale n'ont-ils pas de vastes propriétés? 

Le duc de Nemours est maintenant le fils aîné de la famille. 

Pourquoi, puisque c'est en lui qu'on a foi pour préserver la dy-

nastie et la maintenir, ne le mettrait-on pas à même de tenir son 

rang de futur régent? 

La Frauce ne tient pas à toutes ces misérables questions de re-

présentation ; que ceux qui y tiennent en fassent donc les frais : 

voilà qui nous semble juste, équitable et rationnel. C'est vrai-

ment une chose honteuse que de voir le ministère se préparer à 

grossir les dépenses de notre budget pour soutenir la maison d'un 

prince qui appartient à la plus riche famille d'Europe. 

Quant à nous, nous regarderons toute concession faite dans 

cette affaire par l'opposition comme une lâche condescendance. 

Toute loi de dotation doit être refusée en l'état, d'abord par cette 

raison que ce n'est pas avec des écus qu'on appreud à gouverner, 

puis par cette autre raison qu'en admettant que des sacs d'éeus 

puissent aider à apprendre la science du gouvernement, le duc 

de Nemours n'est pas en défaut sur ce point, car sa famille peut 

parfaitement subvenir à tous ses besoins princiers et même à ses 

fantaisies. 

Nous pensons que l'opposition voudra bien considérer aussi 

que la chambre des députés, dans d'autres circonstances, a té-

moigné sa vive répugnance contre les dotations, et que, depuis, 

l'état de nos finances ne s'est pas amélioré. Notre budget de 1844 

sera assez lourd, sans qu'on y ajoute. 
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Barcelonne s'est rendue le 20, à deux heures du soir. 

On lit dans le journal la Réforme : 

« Le condamné Huber, qui avait été transféré du Mont-Saint-

» Michel à Paris, a été transféré aujourd'hui de Sainte-Pélagie à 

* l'hospice de la Pitié. » 

Les plaintes du National étaient donc fondées. Le ministère, pour 

*' soustraire sans doute à de plus vives interpellations, vient de 

donner un commencement de satisfaction à l'opinion en faisant 

hanférer Huber du Mont-Saibt-Michel à Paris et enfin à l'hos-

P'te de la Pitié. Mais les faits allégués par le National en ce qui 

Concerne le régime cellulaire subsistent dans toute leur force, et 
Ces faits, ainsi que nous l'avons souvent établi, sont une violation 

"
a
gt'ante des lois. Oui, au simple emprisonnement prescrit par 

$ °n a substitué une peine qu'on a raison de considérer comme 
Ul»e torture. Oui, ou a transformé quelques unes de nos prisons 
eii de véritables carcere tluro. Las dénégations de quelques jour-
fis

«x ministériels, le silence obstiné de quelques autres, ne dé-

truisent pas la réalité des faits odieux qui ont été exposés par la j 
presse indépendante. 

On ne peut pas, dans un pays comme la France, étouffer les 

cris et les plaintes des captifs assez complètement pour qu'ils 

n'aient pas d'écho. Nous pensons qu'à la prochaine session 

la tribune viendra sur ces faits en aide à la presse ; nous pen-

sons aussi que quelque député aura enfin le courage de forc«r le 

ministère à donner des explications et à modifier son régime des 

prisons en ce qui regarde les condamnés politiques. 

I*»rls
9
 le 38 novembre t 

(CORRESPOKDÀKCÉ ÏARTICOLISES BU CESSEES.) 

Les neuf dixièmes de nos départements sont restés très-indiffé-

rents à la présence de M. le duc de Bordeaux en Angleterre ; mais 

lans les autres il s'est produit, à cette occasion, une certaine j 
sgilation. Les rapports que le gouvernement a reçus depuis quel- ! 

pies jours de plusieurs points de la Yendée et de la Bretagne té- | 

inoignenl que les partisans que le prétendant légitimiste a con- ' 

servésdans ces contrées ont repris unealtitude presque menaçante, î 
et laissent apercevoir qu'ils ont dans l'avenir, et dans un avenir j 
prochain, les plus grandes espérances. L'effervescence a même 

paru assez forte dans le département du Morbihan pour qu'on ait î 
jugé à propos de renforcer la garnison de Vannes. Des lettres de ! 

cette ville annoncent, en effet, que l'effectif de cette garnison vient 

d'être augmenté de deux compagnies d'infanterie, et que l'aug-

mentation a eu lieu en vue de troubles possibles et pour lesquels 

il était prudent de se tenir prêt. 

D'un autre côté, on parle à Paris d'une lettre très-importante 

adressée de Londres à Mme de***, femme d'un magistrat du par-

quet delà cour royale de Paris sous la Restauration. Cette lettre, 

qui serait tombée, on ne sait trop comment, entre les mains de la j 
police, renfermerait des faits d'une telle gravité, qu'ils auraient J 
nécessité le départ immédiat pour Londres d'un des employés su- j 
périeurs du ministère de l'intérieur et l'adoption de mesures de j 
surveillance auxquelles on n'avait pas songé jusqu'à présent et 

dont le faubourg Saint-Germain serait particulièrement l'objet, j 
Les nouvelles ci-dessus nous ont été communiquées ce matin par j 

un homme sérieux, qui croit qu'elles n'ont rien d'exagéré. Nous j 
ne les publions pourtant qu'avec une certaine réserve. 11 se pour- i 

rait que le ministère, prévoyant qu'il aura, dès le début de la i 

session prochaine, de grandes difficultés à surmonter, ne fût pas j 
fâché, pour rendre ia chambre plus accommodante, de l'effrayer j 
un peu sur les projets et sur les forces du parti légitimiste. Nous j 
sommes habitués à tant de subtilités de la part du ministère , j 
qu'on peut raisonnablement supposer qu'il serait très-satisfait de j 
faire peur au pays en lui montrant comme prêt à s'insurger et à 

tenter quelque échauffourée un parti qui vivrait parfaitement 

tranquille, si quelques-uns de ses membres n'avaient intérêt à 

l'empêcher de rester inactif. 

i— Nous sommes au 22 novembre, et l'ordonnance de convoca-

tion des chambres n'a pas encore paru dans le Moniteur. On l'a-

vait annoncée pour le 20, et l'on ne sait vraiment ce qui peut re-

tarder ainsi sa publication. Au surplus, si c'est le 26 décembre que 

les chambres doivent se réunir, et nous n'avons aucune raison 

de penser le contraire, la feuille officielle ne saurait plus mainte-

nant tarder beaucoup à nous l'apprendre. 

— Des élections vont avoir lieu dans quelques jours à Paris 

pour le renouvellement d'une partie des membres du conseil mu-

nicipal ; on s'y prépare avec ardeur dans les 9e, 10e, lie et 12e ar-

rondissements, et nous avons confiance que le résultat du scrutin 

montrera que l'esprit public n'a pas changé dans la capitale depuis 

les élections de 1842, qui ont donné à l'opposition douze nomina-

tions sur quatorze. 

— On annonçait cet après-midi que M. Molé renonçait à son 

voyage à Londres. Le motif politique attribué par la presse à ce 

voyage l'aurait fait changer d'avis au moment où il allait monter 

en voiture. Ses amis lui auraient fait comprendre qu'il se compro-

mettrait beaucoup eu allant à Londres après que plusieurs jour-

naux avaient dit qu'il avait mission d'y surveiller M. le duc de 

Bordeaux, c'est-à-dire d'y faire de la police, ni plus ni moins. 

—On lit dans la correspondaneeparticulière du Morning-Chro-

nicle que le ministère Guizot avait l'intention de faire une nou-

velle fournée de pairs. « On disait que le nombre était de vingt-

quatre, mais le projet a été abandonné. La seule reison qu'on en 

donne, c'est ta difficulté où se serait trouvé le ministère s'il eût re-

tiré une portion de sa majorité de la chambre des députés. » 

JBclÎPtin de la Bouru de Paris du 22 novembre 1343. 

Bourse aussi nulle que les précédentes. 
La rente, demandée avant l'ouverture à 81 87 1/2, a ouvert au parquet à 8t 90, 

et pendant toute la bourse elle est restée à 81 92 1/2, autant demandée qu'offerte. 
Le dernier cours a été au parquet à 81 90, et dans la coulisse à 81 92 1/2, tous 

les deux demandés. 
Les fonds anglais sont en baisse de 1/8 p. 0/0. 

Cinq pour cent. . . . 121 50 Trois pour cent belge. . 77 » 
Quatre et demi pour cent. » » Banque belga .... » » 
Quatre pour cent . . . 104 » Caisse Laffitte .... 1120 » 
Trois pour cent ... 81 95 — — .... 5100 » 
Actions de la Banque. . 3520 » 
Obligations de Pari» . . 1392 50 CHEMINS DE FER. 

Rentes de Naplc» ... 108 90 Paris à Rouen.... 742 50 
EtaU Romains .... 104 1/4 Paris à Orléans . . . 737 50 
Dette active d'Espagne. . 30 1/4 Rouen au Havre . . . 570 » 
Cinq pour cent belge. . 104 7/8 Strasbourg à Bâie . . 191 25 

Afrique française. 
Le Toulonnais publie les détails suivants, qu'il a reçus d'Oran , relati-

vement aux travaux de la colou.ie mobile de Tlemcen. D'après cette 
correspondance, nos troupes ue sei.iieut pas dans une position aussi fâ-
cheuse giie [indiquait uueieitre écrite à la correspondance loulonnaise 
el que le S. maphore a reproduite dans uu de ses précédents numéros'. 

Malheureusement ces deux correspondances ne portent aucune date, de 
telle sorte qu'il serait très-possible que l'une ne détruisit pas l'autre. Nous 
aimons à espérer cependant que les nouveile» .les plus fâcheuses ne sont 
pas celles qui seront confirmées. 

Voici l'article du Toulonnais : 

« Les journaux s'occupent fort peu de la colonne de Tlemceii ("est-ce 
parce que, manœuvrant constamment dans un coin reculé de nés posses-
sions, elle n'est jamais commandée par un prince de la famille royale ou 
par le maréchal-gouverneur en personne? Il est vrai que le général Be-
deau, qui se trouve placé à la tête de cette division, est sobre de bulletins 
Quoi qu'il en soit, la colonne de Tlemcen reçoit peu d'encouragements* 
et cependant elle a dû surmonter de grands obstacles pour mettre l'en-
nemi dans une déroute complète et l'éloigner à tel point du chef-lieu de 
la division, qu'il ne lui est, pour ainsi dire, plus possible de l'atteindre 
Eu un mol, les résultats obtenus par cette petite colonne peuvent très-
bien supporter la comparaison avec ceux obtenus sur d'autres points et 
qui ont donné matière à de pompeux bulletins. ' 

» Vous savez que Paghalick de Tlemcen est la partie la plus fertile de 
l'Algérie et que c'était là qu'Abd-el-Kader puisait ses principales res-
sources. Les habitants de ces contrées, en rapports journaliers avec l'émir 
ont montré beaucoup de constance dans leurs affections, et il a fallu de 
grands efforts pour les réduire. Maintenant, sauf quelques actes de bri-
gandage isolés, le pays est tranquille et la route d'Oran à Tlemcen assez 
fréquentée. Des écuauges ont lieu entre les deux places, et le commerce 
commence à prendre de l'extension. 

» Du côté du Maroc, les tribus sont travaillées par les agents d'Abd-el-
Kader et par ses khalifas, que l'empereur Abdhetraman , au mépris dé 
ses promesses, laisse sur les frontières. Cependant il ne paraît pas jusqu'à 
présent que les habitants des tribus limitrophes aient cédé aux prières ou 
aux meuaces des émissaires de l'émir ; elles se tiennent tranquille.' s'oc-
cupant de leurs travaux agricoles. La colonne de Tlemcen a parcoin-M ce 
pays en tous sens, et elle u'a pas échangé un seul coup de fusil. Lor auë 
des arrestations deviennent nécessaires, ou va les opérer jusqm lak 
l'enceinte des villages kabyies, dont les habitants désignent eux-mêmes 
les retraites où se cachent les malfaiteurs. 

» Du côté du désert, la situation est également satisfaisante sous tous 
les rapports; tou! y est parfaitement tranquille. Vous sentez qu-«, pour ame-
ner uu pareil état de choses, il a fallu faire de grands efforts. Eli bien ! 
on n'a seulement pas parlé de nos pénibles travaux. Bîén plus/iout ré-
cemment encore, nous avons lu dans une correspondance que ià soumis-
sion des DjalTras était atlribuée à M. le lieuteaant-géaéral de Larno. icière 
et à la coioune active de Mascara. Loin de nous la pensée de vouloir ré-
voquer en doute la valeur e.t l'énergie déployées par nos frères d'armes 
de M»s£ara el à l'intelligence de leur digne chef; mais à chacun sa part. 

» D'abord, la soumission de» Djaffras n'est pas encore complète ; mais 
s'il en élan autrement, c'est à la colonne de Tlemcen qu'où le devrait, 
car ou peut dire qu'elle manœuvre presque constamment depuis six mois 
contre ces population. C'est la colonne de Tlemcen, bien que son quar-
Uer-géaéial soit éloigné de plus de quarante lieues dei Djaffras, qui a été 
char gée par le général de Lamoricière de soumettre cette importante tribu 
et elle l'a déjà parcourue daus tous les sens. 

» La tribu des Djaffras est divisée en deux parties bien distinctes • l'une 
ponsédant de nombreux troupeaux et fort peu de terres labourables est 
naturtllement nomade ; ses douars occupent la plaine de Guada et la plaine 
d'EI-Kerch qui s'étend de l'Atlas jusqu'au désert des Angads. Les habitants 
ne dépassent pas habituellement le lac Chot-el-Gharbi, guéable pendant 
l'été à El-Kasdir. L'autre partie habite le pays à l'ouest des Hachem-Gar-
rabas, dont elle est séparée par l'Oued-Hamman. Elle possède un terrain 
fertile, arrosé par l'Oued-Hammaii, la Mekira, le Berbour. Une fraction 
s'élend jusqu'au Chot-Gergui. Lorsqu'au mois d'avril nous reçûmes l'or-
dre d'opérer contre les Djalfras, on commença par la partie possédant des 
terres labourables. Après une occupation de quatre mois, pendant lesquels 
la colonne de Tlemcen opéra diverses razzias, enleva une partie notable 
des troupeaux, des femmes, etc., fit prisonnier le khalifa, détruisit les 

j moissons, ruina enttn le pays, les populations furent rejetées de l'autre 
j coté du Chot-Gergui, et un camp fut laissé sur la Mekara pour les empê-
! cher de regagner leur territoire. 

» Quelques fermiers de troupeaux, ne pouvant vivre et faire paître 
convenablement leurs besllaux dans le désert, revinrent faire leur sou-
mission. Mais comme cette soumission n'était qu'apparente, car les chefs 
n'y avaient pris aucune part, n'étant même pas rentrés, le général Bedeau 
effectua une énorme razzi» ; depuis lors, la population de cette partie des 
Djaffras n'a pas reparu. Quant à l'autre partie, elle n'était pas aussi facile 
à atteindre. Campée dans une plaine dépourvue d'eau, et à portée de se 
retirer d'«n moment à l'autre dans le désert, où nos troupes ne pouvaient 
la suivre, il fallait surprendre cette population par une marche rapide 
et l'envelopper. On rassembla tous les mulets de Tlemcen , qui furent 
distribués aux troupes; nos saci furent chargés, et nous voilà parti». Nos 
hommes montaient chacun à leur tour sur les mulets. Nous marchâmes 
promptetnent et long-temps sans bruit. La colonne traversa l'Atlas et en-
tra daus la plaiDe de Gaada. Nous avions fait une course de trente heures 
sans manger. A six lieues de la contrée but de l'expédition, la cavalerie 
prit les devants; mais l'annonce de notre approche nous avait précédés, et 
les Djaffras traversaient déjà le lac. Les Beui-Mattas parvinrent cependant 
à leur enlever une cinquantaine de bœufs; l'ennemi perdit en outre quel-
ques hommes, et nous lui fîmes un petit nombre de prisonniers. 

» Après avoir pris quelque repos, on se disposait à donner la chasse aux 
traînards; mai» la pluie survint, et le lac menaçait de grossir. Il fallut 
donc songer à la retraite, pendant laquelle nous avons eu beaucoup à 
souffrir; mais la colonne de Tlemcen, composée de corps formés pour 
ainsi dire par le général Bedeau, est depuis long-temps habituée aux souf-
frances, aux privations, aux fatigues, et, après dix jours de course, elle 
est rentrée avec quatre malades seulement. » 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

Au moment où les communautés religieuses prennent, au mé-

pris de la loi, une extension démesurée, l'affaire suivante n'est pas 

sans intérêt. Vv^V'11^ 

Deux religieuses du couvenf^yBon-Pasteur, la mère du Sau-

veur et la mère Saint-Mathitft y viennent de comparaître sur le 

banc de la cour d'assises de'j|g()Uiers ; à leurs côtés se trouvaient 

sept Madeleines converties, (feignées dans le cloître sous le nom 

de consacrées, efâltajty, Madeleines novices. Les passages suivants 

extraits de l'acte d'accusation, feront connaître les motifs de leur 

comparution. 

« Depuis plusieurs années il existe à Poitiers une association de 

femmes connues sous le nom de religieuses du Bon-Pasteur. Elles 

sont établies sans autorisation et forment une succursale de la 

maison-mère d'Angers, qui elle-même n'a aucune existence légale. 

Le but qu'elles se proposent est au reste des plus philanthropiques. 

Vouées à la vie religieuse , elles ont entrepris de ramoner à la 

vertu les hlles qui se sont abandonnées à «ne vie dissolue et de 



surveiller les jeunes personnes que leurs parents leur confient pour 

les préserver du vice. 

.. Le 1" juin 1843, Geneviève Billy fut admise dans taigjaison 

du Hon-Pasteur de Poitiers, sur la recommandation de la supé-

rieure des sœurs hospitalières de Poot-Achard. Il était convenu 

que celle ci irait la voir huit jours après pour la faire sortir si 

elle ne s'habituait pas à sa nouvelle position. Elle vint en effet ; 

mais, malgré les vives instances de ia recluse, on refusa de la 

rendre à ia liberté. L'époque de sa sortie fut ajournée. Le délai 

étant expiré, Geneviève Billy renouvela sa prière à Elisabeth De-

pinois, dite mère du Sauveur. Cette religieuse la prit par les 

oreilles, la conduisit dans la classe et la poussa avec violence sur 

une chaise. La fille Billy, se sentant malade, voulut se retirer; 

mais, sur l'ordre de la mère du Sauveur, plusieurs pénitentes se 

jetèrent sur elle, la terrassèrent, la traînèrent par les cheveux et 

iui donnèrent des coups. 

» Huit jours après celle scène, comme Geneviève ne pouvait ré-

péter sa sentence (sa leçon), plusieurs pénitentes dirent qu'il y 

avait mauvaise volonté de sa part et qu'il fallait lui couper les 

cheveux pour lui faire passer l'envie de sortir. Elisabeth Depinois 

adopta celle idée , conduisit Geneviève dans un lieu bas et hu-

mide , appelé Saint-Alexis (prison du couvent), et lui coupa les 

cheveux sur le devant de la tête, aidée de Madeleine de l'Incarna-

lion, Louise Gachinard, consacrée. 

;
 » Une retraite eut lien au couvent, et la supérieure fit espérer 

a Geneviève qu'à la fin de cette retraits, elle serait libre de sortir; 

mais la permission lui fut encore refusée. 

» Le juillet, elle resta au lit et n'asfista pas à la messe, 

parce que Lis souffrances occasionnées par 1RS mauvais traite-

ments qu'elle avait subis ne lui avaient pas permis de se lever. La 

mere du Sauveur monta au dortoir et voulut forcer Geneviève à 

suivre les habitudes de la maison; alors elle p*r!a de sortir et de-

manda les effels par elle apportés à la maison. Mais la religieuse 

s écria : « Ah! vous voulez vous en aller! Nous allons voir si 

J aurai raison de vous ! » Puis elle arracha la couverture du lit et 

appela les pénitentes, qui, au nombre de dix à douze, maltraitè-

rent leur camarade, La mère du Sauveur la tira par les cheveux 

et lui porta plusieurs coups sur la tête. Elle ne fut nue trop bien 

secondée par Sophie, Fagis, consacrée, dite Madeleine du Saint-

cspn7; Marie Durivaret, consacrée, dite Madeleine du Séraphin; 

Marie Hérault, consacrée, dite Madeleine de la Charité; Louise 

Gachinard, consacrée, dite Madeleine de l'Incarnation; Désirée 

Beaugeard, novice, dite Thaïs; Louise Vimpierre, consacrée, dite 

Madeleine de la Providence, et Marie Labouraud, consacrée, dite 

Madeleine de l'Annonciation. Cette dernière frappa Geneviève à 

coups de martinet. La malheureuse était accablée par le nombre, 

et, suivant un des témoins, il y avait beaucoup trop de monde 

pour qu'elle pût rendre les coups qu'on lui portait. 

» Elle fut bientôt enlevée et déposée dans la prison de Saint-

Alexis. Là, Elisabeth Depinois et Louise Begé, dite mère Saint-

Mathieu, l'étendont sur le carreau et la mettent hors d'état de se 

relever en lui liant les mains derrière le dos. Monique Mar-

chand, dite Madeleine de la Miséricorde, poussa la barbarie jusqu'à 

lui porter des coups de pied dans les reins. 

» Ce ne fut qu'à quatre heures après midi qu'on vint mettre 

fin à coite torture; mais Geneviève resta enfermée depuis le mardi 

matin jusqu'au jeudi suivant, couchée sur la paille et n'ayant pour 

se couvrir ni bas, ni bonnet, ni souliers. H^*,* 

» Ce jour-là, on la porte dans le jardin pour lui faire respirer 

Iair. Ses forces sont épuisées, elle s'évanouit; on lui fait respirer 

du vinaigre, prendra de l'eau sucrée, et Monique Marchand se 

retrouve là pour l'insulter de nouveau et lui mettre les pieds sur 

la figure. C'est à peine si, revenue à elle, Geneviève a la force de 

marcher et de se soutenir; toutefois on l'oblige, sans vouloir même 

qu'elle attende jusqu'au soir, à quitter la maison. 

» Une servante l'ayant rencontrée, la conduisit chez la femme 

Piat, sage-femme. Celle-ci la fit admettre à l'Hôtel-Dieu, où elle 

est encore retenue par suite des violences dont elle a été l'objet 

dans la maison du Bon-Pasteur. 

» Le? accusées, interrogées sur les actes de violence qu'on leur 

impute, ont répondu par des dénégations, à l'exception de Désirée 

Beaugeard, qui a reconnu avoir donné un soufflet à Geneviève, 

mais en ajoutant que c'était parce que celle-ci avait frappé la 

mère du Sauveur... » 

C'est à raison de ces faits que les onze accusées ont été ren-

voyées devant la cour d'assises, sous l'accusation d'avoir ensemble 

et de concert, dans le courant des mois de juin et juillet derniers, 

volontairement porté des coups et fait des blessures à Geneviève 

Billy, lesquels coups et blessures auraient occasionné une incapa-

cité de travail personnel pendant plus de vingt jours. 

Nous rendrons compte du dénouement de cette curieuse affaire. 

C'i.rttiiîqwe. 

LYON. 

Le conseil municipal a nommé, dans sa séance d'hier soir, la 

commission chargée d'examiner la proposition de M. le maire re-

lativement aux eaux de Royes,el de faire un rapport sur cet ob-

jet. Cette -commission so compose de MM. Couderc, Devienne, 

ÇiiMifît, <ie Lacroix-Laval, Mermet, Prunelle, Pasquier, Reyre , 

ty.Jïmtioar&i I"»li «stisil sis A .193 os m anse 

—La eoalisiou <!-, commissionnaires-chargeurs de Lyon et de 

Paris continue d'imposer ses lois aux maisons qui ne veulent pas se 

soumettre à toi>les ses exigences. Le refus de donner des charge-

ments à celiei-. i ou de leur adresser des marchandises se poursuit 

avec açha.i arment, et par ce moyen la coalition a amené des mai-

go^sjAe.Ghâlon à retirer les représentants qu'elles avaient à Lyon, 

lesquels sollicitaient des chargements directs des négociants. 

-IuLos commissionnaires de Paris ont aussi définitivement signé 

Un traité avec ceux' de Lyon qui ont des fourgons accélérés pour 

Marseille ; ce traité a pour bot de no remettre qu'à ceux-ci et 

non aux bateaux à vapeur. 

Si rien ne vient faire obstacle aux projets de celte coalition, 

bientôt l'exemple sera suivi dans toute l;i France (il est déjà 

question à Lille d'en faire autant), elles prix de transport augmen-

teront considérablement. 

Hier, le vont du midi soufflait avec tant de violence qu'une 

voiture de paille a élé renversée «W le pont de la Gnillotiére, 

ilojitios garderons à claire-voie lussent libre passage au vent. 

Heweusenxmt personne n'a été blessé par la chute de la voiture. 

— Le même jour, et sur le même pont, un lourd chariot d'ar-

tillerie a accroché un léger cabriolet dont l'essieu a été ployé. On 

avait fait eourir le bruit qu'une dame qui était dans le cabriolet 

avait eu un bras cassé; nous apprenons qu'il n'en est rien, et 

qu'il n'y a pas d'autre malheur à déplorer que l'avarie de l'essieu. 

— Ou se rappelle l'assassinat commis à Couzon, dans le cou-

rant de mais dernier, sur la personne deSimon Deveaux, ouvrier 

ébéniste, allant par la rive droite de la Saône à Neuville, ainsi 

que l'arrestation faite à la Villelte, près de Paris, par un hasarp 

tout providentiel, «Vun individu nantira passeport de ce jeune . 

homme et s'attribuant fauàimfliifWiom de ce donner. 

ForcS. d'avouer qu'il n'est jai-Stmaji .Deveaux, ce mystérieux 

personnage a dît se non^ner^irnôh Blvieet être n^T&tlgère, 

près Clcrmont, c'est-à-dire, dans une fiimmnne qui n'existe pus. 

Les investigations de la justice tendant à connaître ses antéedjl 

dents et son origine réelle n'oét pu-arriver encore..afiaucun rem 

sultat. Les efforts iuéujs-tle çe plrlventi pôur s'é^wler daus lè*; 

trajet djs Pans à Lyo»,soin qu'il met à cachet son nom vérita-

ble, donnera matière aux conjectures. Toutefois, son â^e ne per-

met pas de lr considérer *om ne ùlRftirçat lihlr'è. ^«ëlques indi-

ces feraient supposer -qu'il est originaire de Chambéry et qu'il 

veut éviter à sa famille le déshonneur de la condamnation qu'il 

redoute. 

Quoi qu'il en soit, le mystère dont il s'entoure paraît devoir 

prolonger sa détention préventive. Selon toute probabilité, il ne 

po . ra être jugé à la prochaine session des assises du Rhône. 

(Moniteur judiciaire.) 

— Nous avons mentionné dans notre numéro d'hier le nouveau 

malheur arrivé dans la rue Bouteille, où un ouvrier, le nommé 

Guy, a été mordu par un chien atteint d'hydrophobie. Nous ap-

prenons que des accidents du même genre viennent d'être signa-

lés à Givors. Un chien bouledogue enragé a parcouru cette com-

mune dans la journée de mardi ; col animal a fort effrayé la 

population, et il a fallu recourir à des moyens extraordinaires pour 

s'en rendre maître. C'est en le faisant poursuivre par la gendar-

merie qu'on a pu lui donner la mort ; sn-is avant qu'on eût pu 

l'abattre, une jeune fille de, dix ans avait été gravement mordue au 

front et un grand nombredechiens avaient également éléatteints. 

Sans doute l'autorité de cette ville aura recours à des mesures 

énergiques pour prévenir les nouveaux malheurs qui peuvent ré-

sulter de la suite de ces morsures. 

Cet accident est de nature à nous inspirer des craintes sérieuses 

pour notre ville où les chiens errants commencent à reparaître. 

On s'imsgine assez généralement que les grands froids ou les 

grandes ehaleurs sont seuls susceptibles de faire déclarer la rage 

chez les animaux. L'humidité de l'atmosphère y contribue aussi 

puissamment, et, sous ce rapport, l'état hygrométrique de l'air 

pendant ces jours derniers a pu n'être pas sans influence sur les 

malheurs que nous avons eu à enregistrer. 

Il serait à désirer qu'on remît sur-le-champ en vigueur les der-

niers règlements de police, dont l'exécution, trop tôt suspendue, 

avait produit de bons résultats. (Courrier de Lyon.) 

DÉPARTEMENTS. 

On lit dans le Patriote de Saâne-et-Loire : 

«Dans la commune de Cortevaix, une jeune fille de vingt-cinq 

à vingt-six ans était en proie depuis lo ig-lemps à une affection 

chronique qui la conduisait lentement au tombeau. Son testa-

ment était fait, et sa famille la laissait s'éteindre, sans avoir jugé 

utile d'appeler à son aide les soins éclairés de la médecine. Di-

manche dernier , dans la soirée, la malade parut si bas, qu'enfin 

on se décida à faire venir un médecin. Mais la nuit était déjà 

avancée, et l'invitation n'avait pas été assez pressante pour que 

celui-ci ne so crût pas autorisé à remettre sa visite au lendemain. 

Donc, lundi dans la journée, le médecin venait de se mettre en 

route, quand il apprit , par un habitant de la commune , que la 

jeune fille était morte. En effet, le lundi et le mardi, le glas fu-

nèbre sonna aux heures ordinaires. Il va sans dire que, conformé-

ment à un usage barbare, contre lequel les ordonnances de po-

lice sont jusqu'à présent demeurées impuissantes , la morte , en-

core tiède , avait été tirée de son lit et placée sur une mince 

paillasse; rien autre chose qu'un mauvais drap ne garantissait le 

corps de l'action du froid. Le mardi dans l'après-midi , les ense-

velisseurs s'avancèrent pour déposer le corps dans la bière, et 

déjà ils avaient commencé de le soulever , quand la prétendue 

morte, tournant légèrement la tête, leur dit : « Ah ! merci ; ar-

rangez-moi un peu , car je suis bien mal ainsi. » On ia replaça 

dans son lit, on appela le médecin, et soit qu'une crise favorable 

se fût déclarée, soit que la maladie fût arrivée à son terme natu-

rel, tout porte à espérer que la jeune fille guérira parfaitement. 

«Quelles réflexions pou nions-nous ajoutera l'exposé de ces faits? 

Et ne doit-on pas considérer comme une sorte de résurrection un 

semblable relonr à la vie, en dépit du plus froid égoïsme et de l'a-

varice la plus inhumaine, malgré l'oubli des règlements de police 

et des soins dont les plus simples sentiments d'humanité ordon-

nent d'entourer les morts. » 

— On lit dans le Sémaphore : 

« Un assassinat entouré de circonstances mystérieuses, et dont 

les auteurs sont encore tout-à-fait inconnus, a été commis sur la 

personne d'un ouvrier de notre ville. Des promeneurs qui reve-

naient de la campagne ont trouvé devant la porte d'un lieu d'ai-

sance situé rue Malaval, dans le quartierSaint-Lazare,cet ouvrier 

gisant sur le pavé, baigné, dans son sang et percé de trois coups 

de couteau, dont l'un l'a frappé au bas-ventre et menace d'être 

mortel. Cet homme avait été entièrement dépouillé de ses vête-

ments. Interrogé sur les détails de la perpétration du crime dont 

il a été victime, il n'a jamais pu répondre d'une manière satisfai-

sante et a déclaré constamment qu'il ue connaissait pas son assas-

sin. Il lui a été également impossible d'expliquer sa complète 

nudité, car, à l'en croire, il ne s'était pas aperçu qu'on lui eût 

enlevé ses habits. Ce malheureux, transporté à l'Hôtel-Dieu par 

les soins du commissaire de police de l'arrondissement, se trouve 

dans un état désespéré. » 

— Les assises de la Drôme sont ouvertes depuis lundi dernier, 

sous la présidence de M. Rolland, conseiller à la cour royale de 

Grenoble. ' 

JUTouvelies Oi verses. 
On lit dans le journal anglais Huile Packet : 

« Le 16 au soir est arrivé un singulier événement dans la mé-

nagerie de M. Wambwoll, à Leeds. Dans une des cages se trou-

vaient deux beaux lions el deux léopards très-dociles. Ces quatre 

animaux avaient été habitués à vivre ensemble,et le propnéiaire 

de la ménagerie se montrai au milieu d'eux à la manière de Van 

Amburgh et de Carter, Pendant les repas , les lions et les léo-

pards étaient séparés ; la semaine dernière, on a voulu essayer 

de leur faire prendre leur repas en commun. On jeta quatre 

lambeaux de viande dans la cage. A peine un léopard avait-il mis 

la patte sur un de ces lambeaux qu'un des lions se rua sur lui, et 

l'étendit mort d'un coup de griffe. Sans l'intervention du gardien, 

l'autre léopard eût été tué. » 

—Le Morning-Advertiser contient les lignes suivantes : 

« Une nouvelle invention qui promet d'énormes économies 

pour le peuple vient d'être faite , c'est la construction des rails-

ways de bois. Une petite ligne a été établie comme essai près du 

pont de Wauxhall.On dit que les chemins de bois présentent d'im-

menses avantages sous tous les rapports. •> 

— Le 13 novembre, dit le Sun, James Searles, que l'on 

nomme Tigser, a complété sa tâche extraordinaire ™.i 

Ml à parcourir 1,017 milles, a uu Jn^v"^^^^ 

heures consécutives, en faisant 63 mètres de p chaol 

mille, ce qui donne un tot«l de 1,05» milles l^S**?* 
lf; "'1 % ét

,
é
 ?

onduit
 en triomphe dans les rues de Leeds L 

Sorte dune Ion le immense , musique en tête. Cet intrépide n
la
T 

cheur est prêt a recommencer sa tâche si l'on veut lui donnw! 
prix raisonnable. "«"»«rij

n 

— On éjffit de Stockholm à la date du 7 novembre • 

«IrTWravons eu hier la triste nouvelle que la ville de WPT-

dans la province de Smaland, à peine rebâtie depuis 1838 est 

venue de nouveau la proie des flammes. L'incendie a duré p 

hûit heures. Les sept huitièmes des maisons sont détruit 

1,300 personnes se trouvent sans asile. » ' 
r 

Nous recevons le compte-rendu de M. Chapuys-Montlavill
e 

bien que nous en ayons publié un fragment, nous croyons de * ' 

le donner aujourd'hui tout entier : le public le jugera dans il 

ensemble. L'exemple donné par quelques membres de la chanT 

bre nous fait vivement désirer qu'il soit suivi par un grand nom 

bre et que l'opposition puisse s'entendre pour faire à la fi„ ^ 

chaque session un compte-rendu général. 

A MM. LES ÉLECTEURS DE L'ARRONDISSEMENT DE LOUHANs 

Messieurs, 

C'est le premier compte-rendu que j'ai l'honneur de vous ad 

ser depuis les dernières élections ; permettez-moi donc de
 tG>

" 

remercier d'abord de la bienveillance extrême avec laquelle
 V

°
US 

avez accueilli ma candidature. vous 

Vous uvrz voulu donner une adhésion unanime à la polif 

que je défends avec fermeté et modération depuis dix années'^t 

puis encore, vous élevant à de plus hautes considérations
 v

'
0 

avez voulu encourager ceux qui se dévouent au service du'm
 U

* 

en leur m.mirant que l'on savait récompenser en France, par le' 

marque- <le la plus flatteuse estime, la fidélité à la cause na* 

tioiule. 

Je Miis heureux d'avoir pu mériter un tel honneur, je vous en 

remercie du fond du cœur, et je m'efforcerai de justifier votre 

choix par des efforts persévérants et par un patriotisme qui Dieu 

aidant, ne m'abandonnera jamais. 

A peine, les collèges électoraux avaient-ils terminé leurs opé-

rations, qu'une nouvelle fatale se répand dans le pays: on ap-

prend la mort de l'héritier de la couronne. M. le duc d'Orléans 

prince d'une belle espérance, tombe sur le pavé de l'une de nos 

routes, et expire sans avoir eu même la consolation de dire un 

dernier adieu au roi et à la reine accourus au chevet de leur fils 

expirant. 

Qui donc aurait pu rester insensible à l'aspect d'une telle in-

fortune ? 

Je me suis associé aux regrets qu'un événement aussi lamen-

table a excités dans toul le royaume. 

Cette mort rapide de M. le duc d'Orléans soulevait une des 

plus hautes questions de la politique, celle de la régence. La 

charte, œuvre imparfaite, arrangée avec une précipitation mal-

heureuse en 1830, votée sans perdre haleine par une chambre 

qui craignait de ne pas arriver assez vite à ce port, ne l'avait pas 

prévue. 

La régence, cependant, c'est une royauté temporaire; c'est le 

pouvoir exécutif attribué pour un ceruaiu temps à une ou plu-

sieurs personnes, en dehors di-s régies ordinaires qui en disposent. 

Si jamais la loi fut constitutive , assurément c'est celle-là, et ce-

pendant les chambres el le ministère n'onl pas voulu la considé-

rer ainsi. 

Plusieurs raisons ont été données par les organes du pouvoir. 

On vous a dit nue. dans ce temps d'agitations et d'incertitudes, ij 

fallait un homme à la tête des affaires ; on a parlé de régent à 

cheval : belle raison, en vérité, dont les événements viennent de 

faire une nouvelle et éclatante justice! Espartero, le régent à che-

val de l'époque, u'a pu trouver grâce devant les iutrigues et jes 

ambitions, malgré, son origine révolutionnaire. 

Ce motif, pas plus que beaucoup d'autres articulés pour le be-

soin de la discussion, n'était le motif réel. 

L'hérédité politique est la passion des monarchies. Le gouver-

nement n'avait sacrifié qu'avec une extrême répugnance l'héré-

dité de la pairie, Une occasion était offerte de consacrer de nou-

veau ce principe héréditaire', et on l'a saisie avec empressement. 

On n'a pas reculé devant les dangers de la mesure , on a créé 

une dynastie de régents comme la constitution avait créé une 

dynastie de rois, et il y a eu cetle ressemblance entre les deux 

créations, que la royauté a traversé au pas de course les feux 

de la révolution épars encore sur toutes les places de Paris, de 

peur d'en être atteinte, et que la régence s'est arrêtée le inoins 

possible devant l'opinion et devanl les chambres, dans la crainte 

d'êlre brisée dans son berceau. 

A ce sujet, je ferai cette réflexion générale qui peut servir 

d'avertissement. Le pouvoir tend toujours à restreindre les droits 

et à les concentrer entre un petit nombre. La libellé, au con-

traire, tend à les élargir, à les étendre, à les distribuer au plus 

grand nombre, à tous. Ce qui fait les bous gouvernements, oest 

l'équilibre entre ces deux forces te pouvoir et la liberté. 

Un autre motif moins secret, mais tout aussi puissant sur les 

aines tremblantes des ministres, a eu la plus grande pari à leur 

dé'erminalion. . . 
La chambre des députés, évidemment, n'a pas le droit d ajou-

ter à la constitution et dé la modifrer. L'effet ue peut altérer 1 

cause dont il procède. La rétroactivité n'est pas dans la nature. ^ 

droit n'appartient qu'au pouvoir souverain , c'est-à-dire à la na-

tion entière consultée régulièrement; et, pour cousull,?? la.naU ^ 

dans sa généralité, il n'y avait qu'un moyeu, c'était de la couvo-

' qner. Il fallait avoir recour.-, a la loi de 1701 ou à tome autre W 

' électorale faite pour le besoin du moment, mais comprenant e 
!
 pressément le suffrage universel; car, si un seul Frwi#J*f |*|» 

1
 saut de ses droits civils, en possession de sa m ijorité, «ait exe [ » 

' la nation n'était pin convoquée pleinement, et la loi dt venait u 

' parfaite, et la voloiné du souverain pouvait être altérée. 
; Le ministère a le.ulé devant cette nécessité; il * prelere 

* jeter daus un véntable péril pour eu éviter un bien }mëi0
f . 

1
 II a nùs Le principe de côté ; il a foulé aux pieds le droit absolu 

' général du peuple, el a prétendu que la loi de régence 11 était
 V 

constitutive , qu'elle n'élait qu'une loi ordinaire, accidentelle, 

ainsi sujette à variations, à changements : loi mobile, dis» 

s il, qu'une législature admet, qu'une autre repousse. Vous le yo> » 

- il place le pouvoir exécutif de la régence sur une mer n"»
an

'
t 

1 toutes les passions , tous les orages peuvent le chercher, le poa 

- suivre, l'atteindre, l'abîmer peut-être. ' , 
Ainsi, M, le duc de Nemours est régent aujourd'hui ; mai ; de 

1 main, qu'un ministère hostile à sa personne ou au principe que 



, ,]
c
 régence actuellement adopté consacre arrive aux af- d ag 

qiie la majorité de la chambre des députés soit d'accord fairt 

le ministère , ce qui arrive ordinairement quand le mouve- sine 

*
veC

. politique est abandonné à lui-même, el voilà un régent dé- plus 
1,8

"i
e
 de son droit , et un autre principe qui surgit, el d'autres ti§n 

Cs'onnes qui en profilent. , , que 

P £
(
,
m

prenez-vous, Messieurs, que cesoientdes conservateurs, des si le 

mines qui prétendent fonder de grandes espéranc"^ sur la sla- imp 

ÏTIC du pouvoir monarchique, qui aient eu l'imprudfcfiee de l'as- soin 

jr sur une base aussi fragile?
 f

le j 
!6

pour m
0
' - Messieurs, j'ai repoussé la loi, d'abord parce que je non 

reconnaissais pas à la chambre le droit de s'arroger le pouvoir la F 

"
e
 [itnant : je ne laisserai jamais en souffrance le principe-géné- me: 

c
 or de là souveraineté du peuple, et chaque fois que je m'aper- môi 
r
--rai qu'on 'ni porte atteinte, je prolesterai de toutes nies forces ron 

C
 titre une usurpation aussi contraire à la morale qu'à la bonne poi) 

C
fditîq

ue
' ensuite parce qu'il m'a été impossible d'admettre, avec don 

Pj
us

j
eU

rs de mes honorables amis, cetle invention si pleine de pé- ble: 

P., d'une régence héréditaire côte à côte d'une royauté hérêdi- rep 

ï 're. Le roi mineur confié aux soins de son héritier naturel m'a J 

mblé la pins malheureuse de toutes les combinaisons. voi 
8
 Je n* répéterai point ici les motifs principaux de mon opinion cep 

. cette grave question. Je me bornerai à vous dire que la ré- mil 
!
 [jçede la mère était, à mes yeux, bonne, utile, salutaire, nalu- leu 

8 ,|
e e

t qu'elle aurait triomphé même devant la chambre des dé- vui 

lë
:
 si des considérations secondaires n'avaient pas prévalu int 

Sans 'l'esprit de beaucoup sur des considérations d'un ordre cet 

nlus élevé. ses 

L'amendement que j'ai présenté à la chambre à ce sujet, d'ac- ou 

cord avec deux de nies honorables amis, et qui avait pour but de vo 

chander la disposition delà loi et d'atiribuer la régence à la mère fat 

du roi mineur, a élé rejeté; j'ai eu l'honneur de vous en adresser no 

les développements. I tèi 

J'ai volé contre la loi. I dil 

Cependant , messieurs, celte première partie de la session ne I fiq 

devait pas se borner au vote d'une loi accidentelle. Les élections I di< 

avaient été faites contre le système ministériel qui nous régit. La I gé 

majorité n'était pas douteuse; mais il fallait aborder franchement I co 

et résolument la question, il ne fallait pas abandonner la cause I de 
politique sous de vains prétextes. Il était imprudent de laisser I 
passer l'occasion et d'ajourner tout projet d'attaque contre le J pa 

ministère. . |° 
L'opposition s'est laissé circonvenir par des hommes qui ne lui I qt 

prêtent un appui équivoque depuis bientôt deux années que dans I dl 

le but d'arriver par elle plus vile et plus sûrement au pouvoir, I 
objet de leur envie. I m 

On lui a tant répété qu'elle devait se mon trer sage et réservée, I et 

que, pour ne pas manquer celte bonne occasion, elle s'est résignée I cl 

au silence et à l'immobilité. I b 

Mais le ministère, lui, n'est pas resté immobile; il a profité ba- I 
bilement de ce temps de répit qu'on lui donnait : du haut du cer- I di 

cueil a peine fermé de M. le duc d'Orléans, il a fait appel à des I u 

sympathies à demi perdues, il a réveillé d'anciennes frayeurs. Les I 
émeiiles qu'il ne pouvait plus montrer grondant autour de nous, I b 

il les a montrées se préparant pour l'avenir. Bref, il a parlé avec I p 

tant d'habileté, il a suivi avec une si persévérante activité son plan I o 

de séduction, il a mis en jeu lant de ressorts individuels, qu'il est j 1' 

parvenu, dans l'intervalle des deux sessions, à composer une ma- ! 

jorité donl l'adhésion s'est manifestée dès la première reprise des j si 
travaux parlementaires. ^ j h 

Çt, ainsi, une chambre envoyée pour renverser le ministère I n 

l'a consolidé. I p 

Il y a dans ce fait, messieurs, un enseignement dont les é}ec- I 
leurs dp France devraient profiler. On peut trouver plusieurs re- I 
mèdes à ce mal, les uns qui dépendent de l'opinion et des élec- j s 

tcurs, les autres qui dépendent de la législation. I p 

Les électeurs devraient exiger partout des professions de foi I 
écriles, explicatives, détaillées. Chaque candidat devrait se pro- j s 

noncer ouvertement sur les principales questions à l'ordre du j 
jour : non pas que j'entende, assurément, qu'il fût convenable et j j 

possible d'imposer des mandats impératifs, ce qui équivaudrait à I 
lamine de toute discussion ; mais dire son opinion s»r les lois I ( 
projetées et désirées par le pays, émettre ses doutes et ses crain- j 
tes, faire entendre ses espérances, tirer de sa poitrine des cris J j 

d'indignation ou de joie suivant que la circonstance nous paraît J ! 
triste ou heureuse, ce n'est pas enchaîner sa conscience et renon- | 

jfer à juger après avoir entendu. 1 j 

Il y a d'ailleurs , messieurs , des questions qui sont discutées J i 

depuis long-temps et qui ne sont pas résolues. Surcelles-là chacun j > 
peut se prononcer : voici une première garantie. 

J'en trouverais une seconde dans la promesse solennement S 

faite par les candidats de n'accepter ni places ni rubans tant j 
qu'ils seraient en possession de l'honneur de représenter leurs j 
concitoyens. Je voudrais que chaque électeur fît de cette promesse j 
une condition absolue de son vote, et que, le jour où le candidat j 
devenu député manquerait à celte parole, chaque électeur se 

levât devant le pays pour lui reprocher à haute voix sa forfaiture. 

C'est ainsi que nos mœurs deviendront forles et que le pays 

finira par être libre. 

Enfin, messieurs, une dernière garantie, la plus puissante de 

'ouïes peut-être pat ce qu'elle donne la possibilité à celui qui a 

remis le mandat d'en contrôler l'usage , pourrait être réclamée, 

je veux pailer du compte-rendu annuel que le député doil à 

Qu'à la fin de chaque session chaque député vienne dire ce 

1
u
'il a fait, qu'il ne craigne pas de se trouver même en contra-

diction avec ses amis. La vérité importe à tous. Oh donue «ne 

Preuve d'estime à un homme, à un parti, quand on lui parle 
âVpc franchise, quand on sait lui résister. 

^ous avez entendu les acclamations qui ont ai cueilli M. de La-

martine lorsqu'il s'est écrié au banquet de Mi., on, s'adressani à 
Une population ..ntière frémissante sous sa pan le : « Dites, vous 
a'-je jamais flaLV'S ?V ~ 

" Non , non ! .. fut-il répondu avec enthousiasme. 

Ce cri est le cri populaire, et j'aime à le répéter. 

La vérité jaillit toujours du sein des masses. Le peuple assem-

W comprend
 P

t admire les nobles idées ; il airoe la vérité , la 

lu»tire; il s'incline (levant la majesté des grandes choses'.: 

Persuadez donc aux candidats que celte épreuve n'est dange-
reu

se que pour les méchants, mais qu'elle est pleine de ressources 

W4e vie pour les hommes de bien et les patrïotejs sincères. 

. Cette mesure, messieurs , si je puis me servir de cetle expres-

"
0n

i c'est la vérité mise en action. 

„ Maintenant demandera-t on d'autres garanties à la législation ? 

^
an

s doute, la réforme parlementaire et la réforme électorale , 
u"e et l'autre sans arrière-pensée , libérales et profondes. Mais 

j">ur obtenir ces réformes, il faut obteuir d'abord la majorité dans 
a
 'hanibre des dépulés , seul moyen pacifique et raisonnable de 

c
"

n
 jnéiir ces dernières el suprêmes garanties. 

C'e6t doue aux électeurs, en dernière analyse, qu'il appartient , 

d agir sur le personnel actuel ue la enambre ; c est a eux a ne . son 

faire de l'exercice do leur drnit souverain qu'un usage palrjotique, a }<> 

sincère, intelligent. Qu'ils le sachent bien, et je le dis ici pour le à p. 

plus grand nombre des collèges de France : si le système de corrup- djg| 

lion se pratique sur une échelle aussi large ; si la débauche politi- qu'i 

que effraie lant de gens honnêtes même parmi les conservateurs ; S 

si le déficit va toujours croissant; si nous plions sous le poids d'un tèn 

impôt dont le chiffre s'élève à quatorze cents millions ; ri nous l'or 

sommes sur une pente fatale, à ce point qu'à la piemière menace l 

de guerre nous pouvons être précipités dans un double abîme ; si f°
ri 

nous avons eu perspective la banqueroute et l'emprunt forcé ; si tre 

la France enfin, éloignée du mouvement européen, est insolem- I 

ment reléguée à la suite des puissances continentales, et n'ose lab 

même pas répondre à l'Angleterre qui la poursuit dans la paix cou 

comme elle i'a poursuivie dans la guerre ; si nous sommes sur le ma 

point d'abandonner l'Irlande opprimée comme nous avons aban- jus 

donné la malheureuse Pologne, à qui le devons-nous ? A la fai- l'ai 

blesse des électeurs qui n'ont pas eu le courage de choisir leurs tab 

représentants parmi les hommes désintéressés et purs. J'a 

Electeurs de notre grand pays de France, souvenez-vous que 

vous pqrlez un rude fardeau et une immense responsabilité. L'ex- mi 

ception qui vous a faits ce que vous èles au préjudice de tant de C01 

millions de Français exclus de l'exercice du droit électoral, qui est 

leur bien propre autant qu'il est le vôtre, vous a imposé des de- 001 

voirs rigoureux. Vous êles ie petit nombre qui stipulez pour les de 

intérêts du grand nombre ; faites donc triompher les intérêts de 

cette majorité nationale absente ; inspirez-vous de ses besoins, de vc 

ses vœux, de son patriotisme, de son esprit, et préparez le jour te; 

où vous serez assez heureux pour partager avec elle le droit que ce 

vous exercez seuls aujourd'hui. Songez que tout ce qui se fait de 

fatal et de mauvais doil vous être attribué, puisque c'est vous qui de 

nommez ceux donl les boules maintiennent et renversent les sys- e* 

I ternes politiques. Ne vous endormez pas dans une honteuse in- S
€ 

I différence, éveillez-vous, agissez au grand jour. Imitez le înagui-

I fique exemple qui vous a été donné par un homme cher aux * 

I dieux, ci qui naguère s'est avancé seul, avec sa conscience et son
 Cl: 

I génie, au .. ieu de la nation, pour confesser que le, temps des *
l 

I complais i .-. s était passé et qu'il était l'heure d'aviser au salut
 er 

I de la patrie. la 

Et j'ai peul-êlre le droit de vous donner cet avertissement, en 

J parlant à des hommes qui, depuis l'origine du collège dont ils
 u

' 

I font partie, n'ont jamais failli un instant à leur devoir politique, j U1 

I qui ont constamment envoyé sur les bancs de la chambre des I s' 
I députés dévoués à la cause publique. 

I Et, je puis le dire sans qu'on me soupçonne de vouloir flatter el 

I mon cher et honorable prédécesseur, M. le docteur Guillemaut, P 

, I et me flatter moi-même, ils ne se sont pas trompés dans leur 

: I choix. L'un et l'aulre nous avons élé fidèles à notre croyance por 

I litique, et c'est aujourd'hui ce qui fait l'honneur de notre vie. P 

- I Maintenant, messieurs, je vais passer rapidement en revue les 1 

- I divers projets qui ont été présentés à la chambre, et je vous sou- n 

5 I mettrai lejs motifs de mes adhésions ou de mes refus. h 

s J Dans la vérification des pouvoirs, la chambre était a ion dé-

, I but; l'esprit des électeurs l'animait encore, les députés se souve- h 

3 I naient d'avoir entendu déclamer contre la eorruplion, et leurs 

i I oreilles étaient chaudes des imprécations de leurs amis contre <3 

t j l'action violente du pouvoir sur les consciences. \ 

- I Plusieurs élections furent signalées par les rapporteurs comme
 r 

s I suspectes : des places avaient été promises par des courtiers mi-

I histérièls, des fonctionnaires publics avaient été menacés; dans f 

e I une ville même, on avait cherché à émouvoir violemment la \ 

I population. 

- I La calomnie avait été répandue sur les candidats patriotes. 1 

- I Ce n'était plus là un jeu régulier, libre, actif des partis en pré- 1 

- j sence, c'était un pouvoir abusant des moyens de gouvernement I 

I pour fausser l'esprit et la volonté du corps électoral. « 

)i j II y avait délit, et la chambre a pris une mesure vigoureuse et < 

- I salutaire en ordonnant une enquête. « 

u j Cette enquête a eu lieu; elle demeurera comme un précédent 

:t j parlementaire d une haute importance.
 1 

à I II est inutile, messieurs, de vous dire que j'ai voté pour l'en-

is I quête.
 ! 

i- j La discussion de l'adresse en réponse au discours delà eou-

is J ronue a occupé les premiers instants de la seconde partie de la 

ît j session. 

i- j Les débats sur la politique intérieure ont élé trop rapides, selon 

j moi. C'est cependant le vrai champ de bataille de l'opposition; 

es j c'est là qu'elle peut montrer dans leur étendue les vices du sys-

in I tème. En déroulant devant le pays les conséquences fatales d'une 

j politique dont le moyen essentiel est d'écarter du mouvement 

nt j général toutes les intelligences pour les circonscrire peu à peu 

nt 1 dans les cercles étroits de l'intérêt privé, on parviendra à l'éclai-

rs I rer. Exciter les passions égoïstes, développer la cupidité, jeter de 

se j l'or à celui qu'on redoute, c'est corrompre une nation ; favoriser 

at J les intérêts sensuels, les appétits de luxe dans les masses, enfler 

se l'amour-propre et grandir l'orgueil dans les pelits esprits, c'est 

•e. affaiblir une nation, c'est lui tirer le plus pur de son ame et la 

ys dégrader jusqu'à la bestialité ou jusqu'à la folie. 

Il n'y a pas de raisons pour légitimer de tels actes. Le mal en-

de fanle le mal ; la fin ne justifie pas les moyens. 

a C'est en vain qu'on me dira : La société est pressée de périls; il 

ïe. nous faut des partisans à tout prix, nous en devons à l'argent. Eh 

à bien ! l'argent vous donnera des créatures, mais il ne vous don-

nera pas des partisans. Au jour des revers, les créatures dispa-

ce raissent et les partisans réels demeurent ; en ce temps-là , vous 

■a- serez isolés. 

ne On pourrait s'étendre longuement ,sur ee chapitre , et, preuves 

rie en mains, venir porter une accusation sévère contre les impru-

dents qui commettent de tels méfaits. Cela n'a été essayé qu'im-

..a- parfaitement. Un orateur, homme de mérite, a fait entendre des 

t à patates «nstères qui ont élé applaudies, mais qui se sont perdues 

>us dans les impatiences du moment. 

Une li.seussion sérieuse, grave, s'est établie Sur la politique 

extérieure ; il s'agissait du droit de visite. 

Le droit de visite, messieurs, est une habile invention de l'An-

m- gleterre, dans le but de reconquérir iudirectemént la souveraineté 

la des mers. 

Celle prétention de fouiller les navires de toute nation, sous le 

ge- prétexte de rendre efficaces les lois sur l'abominable trafic de la 

ces traite des hommes, était devenue intolérable. 

Nos navires de conunerce se plaignaient ; la marine de l'état 

•es- elle-même avait fait entendre de vives réclamations. Le devoir 

du gouvernement était de suspendre immédiatement l'effet des 

>n ? traités, en refusant aux croiseurs anglais les lettres d'autorisation 

le , nécessaires pour visiter nos vaisseaux. 

lais II n'y avait pas à hésiter, du moment où la dignité nationale 

ans se trouvait compromise. C'était, à mon avis, la chose la plus sini-

: de pie; l'alliance entre les deux pays ne pouvait en être troublée : il 

ne s'agissait que d'une explication et d'une volonté un peu ferme, 

ient i C'est la volonté, messieurs, qui a fait défaut au système : dans 

son uesir ue conserver «i ium prix i ainance avec lAngleterrc, il 

a lpqïoyé, i| a pé,dé, et il esf venu devant la chambre défendre 

à peu près le traité que cependant, par un nolde mouvement d'in-

dignation, la chambre presque entière a déclaré ne vouloir plus 

qu'on exécutât. 

Seulement la sanction n'a pas été donnée à ce vote ; le minis-

tère est resté'sur ses pàpqs, f t il a consenti à négocier pour l'aboli-

tion d'un traité qu'il avait défendu à la tribune. 

Le projet d'adresse exprimant dans son ensemble une adhésion 

formelle à la politique que je combats depuis dix ans, j'ai voté con-

tre le projet. 

La cour royale de Paris est nombreuse ; son personnel est actif, 

laborieux : il suffit à l'expédition des affaires, tandis que d'autres 

cours royales, des tribunaux de première instance, ne peuvent, 

malgré leur zèle, parvenir à satisfaire à toutes les demandas de 

justice qui leur sont faites. Il m'a donc semble quç la mes;--., de 

l'augmentation de la cour royale de Pc: is n'était ni mile ni équi-

table ; c'était un moy.oq de disposer de quelques places de plus. 

J'ai voté contre la loi. 

J'ai voté également contre le projet de loi tendant à ouvrir au 

ministre de l'intérieur un crédit ■extraordinaire d'un million pour 

complément des dépenses secrète de l'exenice de 1842. 

Il est superflu de rappeler ici les motifs qui m'ont fait rejeter 

constamment toutes les allocations de ce genre. Dans mes piécé-

dents comptes-rendus, j'ai eu l'honneur de vous les soumettre. 

La compaguie du chemin de fer de Bordeaux à la Teste est 

venue demander à la chambre, par l'organe de M. le ministre des 

tcavaux publics, un prêt de deux millions pour l'achèvement de 
ces travaux. 

Je ne mets pas en doute assurément l'honnêteté et l'intelligence 

de cette compagnie, pas plus que l'ulililô du chemin de fer qu'elle 

exploite ; mais il était impossible, messieurs, de dépenser aussi lé-

gèrement l'argent des contribuables. 

Le budgel ne peut pas être appelé à réparer les mauvais cal-

ais, les chances fâcheuses, les mécomptes des entreprises parti-

culières. L'état n'est pas une banque. Cette prétention satisfaite 

aurait ouvert la porte à une foule de réclamations qui nous auraient 

entraînés dans un véritable désastre financier. J'ai volé contre 
la loi. 

Une grave question s'est présentée de nouveau à nos délibéra-

tions, et je dirai que ce n'est pas sans un examen approfondi et 

j une certaine inquiétude de conscience qu'elle a pu être résolue. Il 

j s'agit de la loi sur la fabrication du sucre jndigène. 

Le ininistprea proposé l'interdiction de la fabrication en France 

et le règlement d'une indemnité de quarante millions pour les 

productions indigènes. 

De toutes les solutions assurément c'était la plus détestable. 

On nous demandait de frapper de mort une industrie qui avait 

pris naissance dans notre pay», sur notre sol, qui.augmentait an-

I nnellement la masse de la richesse générale, qui donnait un ali-

ment déplus à l'activité de nos intelligences et du travail à nos 

bras oisifs. 

On nous demandait ensuite de créer le précédent funeste d'une 

indempilé pour la suppression d'une industrie. 

s
 Cela ne pouvait pas être accueilli. La mère-patrie devait gar-

|
 der

 l'industrie, fruit des labeurs doses enfants. Le trésor ne pou-

vait pas être passible d'une indemnité pour une spoliation aussi 
3 manifeste. 

- La chambre l'a compris. Cependant il y avait un règlement à 
s faire entre les producteurs coloniaux et les producteurs indigènes : 

} ici se trouvait toute la difficulté. 

Une seule et grande mesure aurait pu concilier les intérêts en 

lutte ; mais il fallait trancher dans le vif et aborder résolument 

" i\ ■ '/P-i'
1
*'

 11
 fallait donner aux colonies la liberté commerciale, 

t U fadait permettre aux Français d'oulre-mpr d'aller vendre ou 

acheter là où il leur plairait, il ne fallait pas s'obstiner à les en-

t chaîner à notre marché. Il fallait comprendre que les colonies ont 

âge d'homme et qu'elles peuvent faire elles-mêmes leurs affaires. 

,t Peu de personnes le voulaient à la chambre ; aussi s'est-on jeté 

dans des difficultés inextricables. 

L'amendement proposé par l'honorable M. Passy m'a semblé 

reunir des conditions modérées qui blessaient le moins possible 

i- les deux intérêts engagés. J'ai voté pour l'amendement, 

a Un projet de loi relatif à la refonte des monnaies de cuivre a 

été présenté, examiné et discuté. ^ïîls SlivÂ. 

n II est désirable sans doute que celte refonte ait lieu, que la 

i; monnaie de billon devienne plus légère et se transpoile plus fa-

5- cilement. Ce serait un moyen qui favoriserait encore les transac-

ie tions dans les classes laborieuses ; mais deux conditions sorti né-

it cessaires pour cela. La monnaie nouvelle doit être du même li-

su tre, de la même valeur réelle que celle qu'elle est destinée à 

i- remplacer: sans cela, messieurs, c'est une banqueroute que l'état 

le fait au public ; ensuite ia dépense de la refont;' do t être modérée, 

er et surtout n'être faite que dans un temps où les finances géné-

er raies n'auront pas à en souffrir. Ces deux conditions n'existaient 

st pas d'après le projet. La monnaie nouvelle était inférieure à l'an-

la cienne. Le prix de la refonte s'élevait à dix-huit millions. J'ai voté 

contre la loi. 

u- Une demande de 130,000 fr., comme secours extraordinaire i 

nos établissements de l'Inde, a été formée par le ministre de la ma,-

l il rine. A ce sujet, des révélations ont appris que des sommes pïus 

Eh ou moins fortes avaient élé prêtées à des particuliers, et il nous a 

n- paru cme ce crédit était destiné à remplir les vides occasionnés 

f- par ces prêts illégaux. J'ai voté conlre laloi.""'->••' »*l «UOJ a»*« 

us J'ai voté encore contre le projet de loi sur l'acquisition par l'é-

tat de la partiejdu Palais Bourbon appartenant à|M. le duc d'Ati-

maie. Cette acquisition était faite dans le but d'agrandir îè palais 

u- de la chambre des députés. Il m'a paru que la dépense était t on -

m- sidérable, non bas seulement dans l'acquisition, mais encore dans 

les les arrangements ultérieurs qui seraient indispensables pour ap-

te» proprier ce vaste et beau local au logement du président et au 

service de la chambre, 

ue Voici maintenant, Messieurs, la série des projeis.;dei-leivpçur 

lesquels j'ai cru devoir voter, 

^n- La loi sur la police du roulage contenait des améliorations im -

elé portantes. Le rapporteur, mon honorable collègue et ami M. Ma-

thieu, de l'Institut, lui était favorable. Malgré quelques disposi-

s le tions qui me semblaient inutiles ou dangereuses, j'ai voté pour elle, 

la J'ai voté pour le projet de loi relatif à la transformation, de 

700,000 fusils à silex en fusils à percussion. ^
m 

dat J'ai volé pour les 3,930,000 fr. demandés pour la construction 

'oir de divers ponts. 

des J'ai voté pour les 2,400,000 fr. demandés pour venir au se-

lon cours de la Guadeloupe, si déplorablement ravagée par un trem-

blement de terre. Je me suis associé, Messieurs, au inalheue.de 

taie nos compatriotes , et avec d'autant plus d'empressement et de 

im- sensibilité, que la Guadeloupe, en 1840, a recueilli des dons nom-

: il breux en faveur des inondés du Rhône et de la Saône, et, par un 

ne. hasard singulier, nous n'avons reçu ces dons que peu de jours 

ans j avant la uouvelle de son désastre. Uue faible somme restait en-
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core à la disposition de la commission, qui s'est empressée de la 
renvoyer à ses auteurs. 

En cette occasion, la France, comme toujours, s'est montrée 
généreuse. L'or du riche et le denier du pauvre ont été envoyés 
pour relever une ville, pour donner des vêlements et du pain à 
ceux qui avaient tout perdu par le fléau. La charité est puissante; 
pour soulager, elle étend la main au-delà des mers. 

Un nouveau crédit était nécessaire pour achever le tombeau de 

l'empereur aux Invalides. Ç* 
Ce n'était pas pour moi une question d'argent. L'empereur Na-

poléon, malgré ses fautes, a fait de grandes choses pour cette na-
tion. En mourant les regards tournés vers ce pays, il a demandé 
à être déposé sur les bords de la Seine, au milieu de ce pefiple 
français qu'il a tant aimé. Nul de vous n'aurait voulu que ce vœu 
ne fût pas accompli par notre fait. Plein de respect pour celle 
grande mémoire, j'ai voté pour la loi. 

L'Océanie est une nouvelle partie du monde que les diverses 
nations de l'Europe et de l'Amérique se disputent l'honneur de 

civiliser. 
Un jour, par suite de circonstances fortuites, la reine d'une des 

îles nombreuses de ce vasle archipel a demandé la protection de 
la France. Notre drapeau a été arboré sur ces terres lointaines et 
salué par les acclamations de ce pauvre peuple. 

Un crédit était nécessaire pour subvenir aux dépenses de cette 

nouvelle situation. 
Plusieurs questions se présentaient ici. 
Fallait-il protéger, occuper ou coloniser? Coloniser à quatre 

mille lieues de la France, à mon avis, c'est folie; occuper dans 
une certaine mesure, occuper quelques points, un seul peul-êlre, 
de manière à rendre la protection sûre et efficace, c'était le seul 
parti utile et raisonnable : c'est, je crois, celui qui a triomphé par 

l'adoption du projet de loi. 
Les sommes demandées ont élo diminuées ; le nombre de soU 

dats de marine destiné à l'occupation a dû être compris dans l'ef-
fectif ordinaire, ce qui a réduit la dépense et le système. 

L'honorable M. Billault avait présenté un amendement plus 
restrictif encore : j'ai voté pour cet amendement; mais la cham-
bre ne l'ayant pas adopté, je n'ai pas voulu laisser en souffrance 
l'honneur du pavillon. Là où la France a posé le pied et planté 
son drapeau, il faut que l'empreinte demeure et que le drapeau 

ge maintienne. 
Ce n'est pas pour épargner aux contribuables deux ou trois 

millions, que j'aurais consenti à ce que nos couleurs fussent abais-
sées dans une partie du monde où la puissance de l'Angleterre se 

multiplie. J'ai voté pour la loi. 
Maintenant, Messieurs, reste le budget. J'ai eu l'honneur de 

vous adresser le discours que j'ai prononcé dans la discussion gé-
nérale ; je ne reviendrai donc pas ici sur les considérations que 
j'ai présentées à la chambre. Je me bornerai «à vous dire un mot 
encore au sujet des fortifications de Paris. 

Mon opinion n'a pas changé : je les crois dangereuses, fatales 
pour le pays et pour la liberté. Je crois qu'il y a des hommes au-
tour du pouvoir qui nourrissent les plus détestables espérances 
et qui espèrent les réaliser à l'aide des fortifications. 

Je continue à croire que le parti le plus sage serait d'obtenir 
une loi contraire à celle de 1841, et qui la détruisît dans son 
principe et dans ses effets. En un mot, je pense que les patriotes, 

les amis sincères du pays doivent désirer la démolition des forts 
avancés. 

Que l'exemple de Barcelonne, deux fois bombardée par des par-
tis contraires, serve d'enseignement; et, que tous les partis le 
sachent bien, — Barcelonne le leur dit encore, — les bastilles peu-
vent être tour à tour employées contre eux : c'est une machine à 
sang, qui en versera à droite et à gauche, qui enlèvera à volonté 
la couronne du roi, ou qui labourera les rangs pressés des citoyens. 
Les bastilles n'appartiennent à personne; elles appartiennent au 
hasard, à des criminels plus ou moins heureux, plus ou moins 
hardis : c'est une arme qui change de main. 

Se réunir donc pour en demander la destruction, serait, à mon 
avis, le parti le plus sage. 

Toutefois, si les représentants et les organes de l'opposition ne 
pensent pas que l'on doive demander celte démolition , et que , 
pour le moment, il suffit d'obtenir que les travaux soient discon-
tinués, que l'cnceinle seule soit achevée, que l'armement des 
forts ne puisse être effectué que par une loi, et, en cas de guerre, 
je ne mettrai pas d'obstacles, en ce qui me concerne, à cetle réu-
nion des opinions patriotiques dissidentes sur ce terrain. J'enga-
gerai les citoyens à signer les pétitions dans ce sens, tout en con-
servant mon sentiment intime sur cette grave question. Je le 
ferai avee d'autant plus d'empressement, que je connais la sincé-
rité des hommes de l'opposition qui ont cru devoir adhérer aux 
fortifications ; ils ont été entraînés par la haine si légitime de l'é-
tranger ; ils ont voulu préserver de toute souillure la tête de ce 
grand peuple, et, assurément, il n'est permis à personne de sus-
pecter leurs intentions. 

L'union fait la force, ne l'oublions pas dans ces moments diffi-
ciles; sachons mettre de côté les amours-propres, les petites va-
nités, les grandes prétentions, les défiances injurieuses; contenons 
les passions en disciplinant les idées. 

Que personne ne dérange, par des calculs individuels, cette 
marche et ce travail de la démocratie, que personne ne vienne 
troubler les rangs et faire hésiter l'intelligence de cette foule 
hardie et frémissante de vie qui se presse sur la route du temps; 
car l'inspiration de tous ne suffit pas pour accomplir de grandes 
choses : il est nécessaire encore que ces inspirations aboutissent à 
une ou plusieurs vastes intelligences qui, les recevant, les éla-
borent, les organisent et les rendent à la foule, simplifiées et 
visibles. 

L'unité se fait plus laborieusement ainsi; mais quand elle est 
faite, c'est la puissance sans égale. » 

Je me plais quelquefois à suivre ce mouvement d'attraction et 
d'harmonie qui tend à réunir les uns et à grandir les autres, et 
qui rend la foule tantôt passionnée, tantôt obéissante, écoutant 
la voix de ses chefs, pliant sous leur parole, ou les courbant sous 
sa conscience. J'aime à voir ce gouvernement naturel et fécond 
de la mutitude s'organiser pacifiquement et comme par une 
vaste intuition, sans qu'il ait été besoin, jusqu'à présent, d'appeier 
les masses à se concentrer sur un point pour discuter, choisir, 
élire, prononcer. Je ne sais si ce temps viendra, mais il était 
utile de constater dès à présent que le peuple agit, avance, fonc-
tionne malgré les entraves de la légalité et les oppressions du 
pouvoir. Il était bon de prouver que l'unité se préparait ainsi en 
silence, et que la discipline était telle dans les idées, que déjà elle 

; avait atteint et réduit les hommes. 
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Chardonnay, 1" octobre 1843. ^"APUVS MONTLAVILLE. 

 i Le gérant responsable , B. MURAT. 

AVIS.—La matinée musicale de M'•• Joséphine Martin e.r rZT~^ 
au dimanche 3 décembre, par suite de l'indisposition de cettp i°

ïée 

pianiste. ceue Jeune 

Etude de M* Fauché, huissier à Lyon, 
place du Palais-de-Justice. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le lundi vingt-sept novembre 18u3, à dix heures du 

matin, il sera procédé, sur la Grande-Place, à la Croix-

Rou»»e, à la vente aux enchères et au comptant d'objets 

mobiliers saisis, consistant en bois de mélier, tables , 

commode, placard, horloge, tabourets, etc. (3778) 

A vendre de suite pour cause de maladie. 

FONDS B'ÉMCERIS fraîchement décoré et bien 

achalandé, situé aux Brotteaux, cours Lafayette, n. 8. 

S'y adresser. (324) 

Avis aux. Usâmes. 
M. BiRDEii, dessinateur, a l'honneur de les pré-

venir qu'il vient n'ouvrir un magasin de broderies, 

canevas, laines et soies, place de ITIerberie, n.l, au l*r. 

Il aura toujours les dessins les plus nouveaux et les 

plus variés. Dessins pour tous genres de broderies. 

GROS ET DÉTAIL. (323) 

A CÉDER DE SUITE. 

UB hou tomls de S»r© «eric peur 
meubles ci articles «te goût, 

TRÈS-BIEN ACUALAN8É, 

Dans le prix de «e fonds on ne comprendra pas la 
valeur de la clientelle. 

S'adresser à M. Vignat, rue Saint-Dominique, n. 13, 

au 8«. (2240) 

A vendre. 
VU GOCPÉ propre pour la ville et pour le voyage, 

avec tous les accessoires, coffres et nécessaires inté-

rieurs,; le tout en très-bon état. La voilure n'a pas 

■ër>*i. .' ' • . 
S'adresser chez M. Gollomb, carrossier, place de la 

Charité, 20. (279) 

A vendre ou à louer, 

; Belle JSrrasserie «le Bière, 

EN FACE DU PONT DE L'ILE-BARBE. 

S'y adresser. (2276) 

Changement de Bureau. 
A partir du 20 coerant, le Bureau dus Berlines du 

Commerce p»ur Grenoble, qui était port du Temple , 

n" 45 et 46, sera transporté place des Carmes, n. 3. 

Les départs auront toujours lieu à sept heures du 

■un • * 

AVIS AtX VitST§OTïUA.TEUR9. , 
JEAN-MARTIN l'i'EitTUR, charcutier à Strasbourg, 

a l'honneur de préveiiir MM. les consommateurs qu'à : 

dater du 1" de ce mois, il tiendra à Lyon, pendant j 
toute fa saison d'hiver, un dépôt de choucroute de j 

sa fabrication en barils de 25 a 50 kilogrammes, poi- I 
trines de porc fumées, jambon, de Mayeuce, jambons 

roulés, langues de Neuf fumées cuites et autres co-

tnestib'.es, le loiil à d.s's prix 1res-modéré». 

S'adresser au dtyot, 3, graude rue Sainte-Catlie-

'ine.au 1". (22<58) 

MANUFACTURE DI fmm 
BE W. 

Bue de Bourbon et rue Sala, n. 19. 

Pianos droits et carrés, à deux et trois cordes. Parmi 

les instruments d'occasion, il y a DEUX OBUDES-IIAR-

MONll'M qui seront cédés 6 bas prix, cet article n'éiaut 

pas un objet de commerce de la maison. (238) 

SER71CE 

DES SUPERBES PAQUEBOTS NAP0LTA1NS 

L'ITALIE, Là SICILE 
MW JMAJJVJE» 

Vrttn^oim-Vn-tuir v , ISO ehev»u\. 

HIi»rIe-t'lar2sSii»e, 15® 

INUtiitgSlH'lio , ©5<5> 

ISereuiiiEium, 5ÎOO 

A dater du mois de mai, les départs des 5, 15 et 25 ont 
été changés. 

ILS ONT LIED : 

De MARSEILLE les 9, 19 et 29 de chaque mois ; 

De MALTE les 4, 14 et 24 de chaque mois. 

MM. les voyageurs qui prendront leurs places pour 

la SICILE ou MALTE pourront séjourner pendant un 

mois à NAPLES, avec faculté de continuer leur voyage 

sur un des paquebots de l'administration, en se faisant 

inscrire au bureau un jour à l'avance. 

Le paquebot de l'administration arrivant à MALTE 

le 12 du mois , MM. les voyageurs dont la destination 

sera pour ITNDE pourront profiter du bateau a vapeur 

anglais qui part lé 13. 

NOTA. — Ce nouvel itinéraire a été établi par l'ad-

ministration diins le but de procurer à MM. les voya-

geurs qui purgent leur quarantaine à MALTE un 

moyen de départ aussi prompt que possible, la sortie 

de quarantaine ayant lieu les 3, 13 et 23. Ils n'auront 

plus à éprouver, comme par le passé , un retard de 

plusieurs jours avant de pouvoir effectuer leur retour 

en ITALIE ou en FRANCE. 

Nolabenè.—L'administration de la navigation à 

vapeur dans le royaume des DEUX-SICILES prévient 

MM. les voyageurs qu'elle est étrangère à la direction 

du baqueboi a vapeur napolitain LB PHARB , et que 

les seuls paquebots qui lui appartiennent sont : 

L'HERCULANCU , LE MONTGIBaLLO , 

LA MARIE-CHRISTINE , LE FRANÇOIS 1". 

Ces bâtiments, construits en Angleterre el munis de 

machines sorties des meilleurs ateliers, sont déjà con-

nus. Un service réguifor ci (à commodité des emmé-

nagements leur assurent nue préférence déjà acquise. 

Pour fret et passage, s'adresser à MM. Claude Clerc 

et Ce, directeurs à Marseille, rue Tubaueau, 40. (2225) 

Fabrique de C'uoait-Citoiic. 
MM. BILLAZ et GAYET, place de la Fromagerie, n. 5, 

à Lyon, se chargent de faire confectionner les manteaux 

et paletots sur mesure aux prix suivants : 

Manteaux en caotit-choac, de . . 35 à 50 fr. 

Paletots — de .. 30 à 45 fr. 

Etoffes à vendre au mètre, de . . 10 à 16 fr. 

(201) 

POMMADE DU BARON DUPUTREYN 

COMPOSÉE PAR MALLARD, PHARMACIEN A PARIS. 

Cet agréable cosmétique, par ses propriétés tonique», 

arrête promplement la CHUTE DE LA CHEVELURE, la fait 

recroître et en prévient la décoloration.—Le pot : 2 fr. S0 o. 

Dépôt à Lyon, chez M. Vernet, place des Terreau*. 

(3301—6629) 

lâLâOIES SECRÈTES. 
Pharmacie place Bellecour, w. 12, près la place Léviste, à Lyon. 

Guérison prompte et solide des maladies de la peau etdu sang, des écoulements blennorrhagiques, pertes ou flueurs 
blanches, si anciens qu'ils soient, et en peu de jours, par I'EXTRAIT ALCOOLIQUE DE •ALSEPARSlLl.a et 
la POUDRE DÏUKÉTIOUB, préparés en grand, selon les formules de la Pharmacopée française , par BERTRAND, 

pharmacien de l'Ecole de Montpellier. — L'argent est rendu si l'on n'est pas guéri. —On fait des envois. (Affranchir.) 

(8904) 

A DATER DU 21 NOVEMBRE 1843, 

PARTIRA 

FÛUi C H.A LO N 
Tous les jours pairs à 6 telles h matin. 

nîii) 

DU 20 AD 30 NOVEMBRE , 

PARTlRA^OLm ̂  *^ 

WACQW ftj CSHALON 
TOUS LES JOURS IMPAIRS 

à SIX heures du matin. 
 (7144) 

COMPAGNIE C-Ê1ÏÉRALE DES BATEAUX A 7APHR. 
Quai de la Charité,n. 28. 

Transports tle VoyageesM et de 

JUareStunsliara. 

A dater du 5 novembre, le service spécial entre 

LYON et VALENCE n'aure lieu qua tous les deux jours. 

LA COLOMBE 

partira du port de la Charité tojs les jour* 

IMPAIRS: & lO heures et demie du matin. 
(7145) 

I ftlAIiADIES 

j DE POITRINE. 
i Le Sirop pectoial de Mou de Veau est reconnu i» re-

mèdele ulus efficace pour la prompte guérison des rhumes, 

toux, catarrhes, asihmes, coqueluches, irritations.—Prix : 

2 fr. avec une instruction. 

A Lyon, k la pharmacie QUET , rue de l'Arbre-Sec, 13, el 

à Thizy, à la pharmacie BOUVIER. (JI780) 

(•oliui .lùOll-Hîoivsii &ïUâ>.IJ «Oïl Oïlp t?nrfl ià9'Jl 
i ; 

Vésicaioires, Cautères 
LE PERDRIFL. 

Avec les TAFFETAS, COMPRESSES, POIS ÉLASTIQUES , 

SERREBKAS, etc. , de Le Perdriel, pharmacien breveté, 

faubourg Montmartre, 78, à Paris, le pansement est simple, 

propre, commode et économique , sans douleur ni déman-

geaison.— Se trouvent dans les pharmacies, et notamment 

chez MM. Vernet, place des Terreaux, et Lardet, place de 

la Préfecture, à Lyon. (3298-6621) 

CONTRE LES VERS. 

Ce Sirop est le seul remède de son espèce qui ait élé 'P 

prouvé par un décret de l'empereur; il convient Par ,' , 

ment aux enfants qui ont des vers , et il prévient et cal» 

promptemeut les convulsions. , 

Le Sirop de MACORS contre les vers n'est pas seulenw 

destiné à leur destruction, mais il en prévient le dévelopf 

ment par ses propriétés éminemment toniques sans e 

cependant échauffantes. Il convient donc aux enfanls et a 

adulles qui pèchent par un excès de débilité. 

Dépôt général à Paris, chez FAVARD, pharmacien, rue M 

tholon, 18, et à Lyon, chez MM. MACORS, pharmacien, r 

Saint-Jean, 30 ; aux Brotteaux, pharmacie Delastre, co 

Morand ; et dans les pharmacies Vernet, place des Terrea > 

Forest, place des Capucins ; Juffet, place Croix-Paquet; ^ 

det, place de la Préfecture. ., i
e 

Les consommateurs de ce Sirop sont instamment P___ 

le demander sous le nom de SIROP MACORS dans les depo 

établis pour éviter toute méprise à cet égard. 

LYON. — IMPRIMERIE DE BOURSÏ FUS, 

Hua Peulaillerie, 19. 


